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IVal
Les voiles cylindriques.

Zylindrisches Schalengewölbe.

Cylindrical Shell Structures.

Dr. Ing. U. Finsterwalder,
Berlin.

La construction des toits en voile mince a ete doublement influencee au cours
de ces dernieres annees:

1° par la connaissance des proprietes plastiques du beton,
2° par l'exigence d'exclure autant que possible des elements tendus les zones

dc beton soumises ä la traction.

Depuis la decouverte des toits en voile on a travaille ä obtenir, par une amelioration

des connaissances theoriques, une base plus süre pour ce genre de
constructions souvent tres hardies. Ainsi que Monsieur le professeur Dischinger Ta

montre dans son rapport, on, est arrive ä definir avec une tres grande exactitude
l'etat de contrainte dans les voiles. Une hypothese tres importante est celle de
l'existence d'un materiau de construction elastique dont les proprietes doivent
correspondre ä celles qui ont servi de base au calcul.

On s'est base tout d'abord sur les indications des prescriptions officielles
d'apres lesquelles on devait admettre dans le calcul E 210000 kg/cm2. Cette
valeur fut contrölee par des mesures effectuees lors du decoffrage et Ton
a constate que les deformations etaient toujours plus petites que celles que l'on
avait calculees. On peut en conclure que l'on a effectivement un module
d'elasticite plus eleve et une plus grande securite au flambage que ne l'avait
indique le calcul.

En realite, on constate que la deformation croit d'une maniere tres importante
avec lc temps et souvent meme jusqu'a un multiple de sa valeur initiale. Cet
aecroissement de la deformation ne se produit pas toujours lors du decoffrage
de la construction mais en general durant la saison chaude; on peut l'attribuer
ä l'echauffement produit par le soleil et au dessechement du beton. En hiver

par contre, on ne peut generalement determiner qu'un mouvement de faible
importance. Malgre l'abaissement du module d'elasticite pour la charge
permanente, la rigidite vis-ä-vis des surcharges accidentelles est tres grande. Le
module d'elasticite propre est devenu plus grand. Si l'on supprimait de nouveau
la charge permanente, la deformation ne se reduirait que d'une fagon correspondant

ä ce module d'elasticite propre tandis que la plus grande partie de la
deformation persisterait. La forme initiale a donc subi une modification.
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Ce phenomene est d'autant plus important pour les constructions en voile

que, dans les ouvrages de grande portee et ä parois minces par rapport ä la
courbure, on peut se trouver ä la limite oü la forme initiale est fortement
modifiee par la deformation. On se trouve ici en presence d'un cas analogue
ä celui des plaques fortement flechies. A partir d'un certain rapport de la
courbure ä l'epaisseur des parois, rapport qui depend aussi de la grandeur des

contraintes de flexion, il est necessaire de raidir le voile par des nervures, de
la meme fagon que l'on remplace les dalles simples par des dalles ä nervures
dans les constructions planes.

Les contraintes de flexion dans les voiles cylindriques peuvent etre reduites
en donnant ä la courbure une forme en anse de panier. On obtient ainsi, dans
les bords, oü se produisent principalement les contraintes de flexion, de faibles

rayons de courbure pour lesquels le flechissement n'a aucune importance. Par
contre, la partie centrale avec grand rayon de courbure n'est pas deformee.

Suivant la sollicitation, le voile sera raidi par des nervures disposees dans
le sens de la voüte et lorsque les courbures sont tres plates par des nervures
longitudinales et transversales. La distance des nervures est determinee par le
danger de flambage des parties de voile placees entre les nervures; ces parties
ne peuvent ainsi flamber qu'en de courtes ondulations. Comme sur la longueur
d'une onde la fleche de la courbure est tres petite, il faut renoncer ä rinfluence
favorable de la courbure et calculer la securite comme s'il s'agissait d'une surface
tendue dans son plan et maintenue sur son pourtour. La hauteur des nervures
sera choisie de teile sorte que la deformation lente du beton ne produise aucune
deformation dangereuse et que la securite au flambage du voile nervure soit
süffisante entre les fermes.

En partant de ces principes on a execute, pour des hangars ä avions, des

voütes ä courbure tres plate dont les portees etaient de 60 m dans le sens de
la poutre et de 45 m dans le sens de la voüte. La fig. 1 represente une de ces
voütes de forme tout-ä-fait caracteristique; c'est la Solution la plus simple
possible du probleme pose. Un rectangle comprenant un hangar, des bureaux
et des ateliers doit etre couvert d'une fagon aussi plate que possible tout en
conservant une ouverture de 50 m du cöte du terrain d'atterrissage. Contrairement

ä la disposition usuelle, la voüte est perpendiculaire ä la porte; le voile

a donc son moment d'inertie le plus grand dans le sens de l'ouverture. Vers

l'arriere, le voile s'abaisse jusqu'a la hauteur des constructions adjacentes et il
repose sur une serie de montants articules tres minces. La voüte ne transmet
donc aucune force horizontale au batiment adjacent. Toute la poussee horizontale
de la voüte est supportee par les parois laterales et par la ferme mediane, c'est

pourquoi la voüte est renforcee pres des parois laterales; ce renforcement sert
de membrure de traction et repose sur les colonnes de la poutre reticulee. La
ferme mediane est un cadre ä deux articulations avec tirant precontraint place
dans le sol. La largeur de sa surcharge est egale ä la porte d'un champ, c'est-ä-
dire 50 m dans notre cas. Cette ferme est double afin de donner au voile une
faculte d'allongemeait. La voüte est raidie par de minces nervures distantes
de 3,60 m. Ces nervures servent aussi ä transmettre ä la voüte les charges
concentrees des ponts-roulants. La force des nervures depend de la grandeur
de la charge utile, qui atteint 35 t dans certains hangars actuels.
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Le calcul des contraintes engendrees par les charges concentrees se fait d'apres
la theorie exacte des voiles, ä l'aide des series de Fourier. Lorsque l'ouvrage
est termine on peut controler les resultats du calcul par des mesures de la

deformation.

La resistance des voiles aux charges concentrees est etonnamment grande. On

peut l'expliquer par le fait que la flexion des nervures repartit la charge sur
une grande largeur de teile sorte que le voile peut transmettre cette charge aux
fermes avec un bras de levier favorable des forces interieures. La charge engendre
de la compression dans toutes les directions, ce qui compense largement les

contraintes de traction dues ä la flexion.

.,*?

-'"- ^3^j *^tti /I
Fig. 1.

Hangar ä avions d'une surface de 35 X 100 m.

On a etudie aussi l'influence de la deformation lente sur la construction.
Comme les bords fortement armes sont moins influences par la deformation
lente que les autres parties du voile, il se produit de fortes modifications dans
1 allure des contraintes. On peut les determiner avec une bonne approximation
en repetant le calcul une deuxieme fois mais avec un module d'elasticite reduit
ä 100000 kg cm2. On a constate, aussi bien dans le calcul qu'en realite, que
la cie de la voüte s'abaisse avec le temps plus fortement que la poutre d'extremite
qui reste ä peu pres ä la meine hauteur.

La construction de la poutre frontale surmontant la porte est un probleme
aussi difficile qu interessant. Premierement tout l'eclairage du hangar doit se
faire par la poutre frontale car la lumiere arrivant den haut engendre un
eclairage tres regulier du local. Secondement cette poutre frontale doit supporter.
en plus de sa charge verticale comme element de traction du voile, une force
de traction d'environ 1000 t qui croit paraboliquement des appuis vers le milieu.
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Au sujet de l'eclairage on a acquis dans la construction de ces hangars une
experience utile en ce sens que l'on a reussi a obtenir, avec une surface vitree
beaucoup plus faible, le meme eclairage qu'avec les verrieres usuelles, placees
sur tout le pourtour du local. Une premiere raison en est la reduction de
l'eblouissement et une seconde raison eu est les grandes surfaces claires de la
voüte qui, pour autant qu'elles se trouvent plus bas que les verrieres, recoivent
directement la lumiere et la renvoient dans les parties arrieres du hangar.

L'eclairage est si bon que pour une
surface vitree de 12 o/o et une
profondeur du hangar de 45 m on a pu
executer des travaux de mecanique de

precision avec les portes fermees.
La poutre frontale est tres

interessante car c'est une poutre reticulee
en beton arme d'un type de
construction special. A l'etranger on a

souvent execute des poutres reticulees
de beton arme en negligeant, comme
c'est l'usage dans la construction
metallique, les contraintes secondaires de
la poutre. En Allemagne il est impossible

d'executer de telles construc-

f 'TffBgf *"a"S^''t tions car il faut tenir compte des

¦* ^"^BS? r - "i -Z.:. li§ÄX^ ^^ contraintes secondaires dans le calcul
des contraintes qui ne doivent pas
depasser les sollicitations admissibles.
D'autre part l'ancrage des fers dans
les zones tendues n'est pas admis.
Pour s'en tenir ä ces prescriptions
severes on n'a betonne les barres
tendues de la poutre reticulee qu'apres
le decoffrage. Comme les barres
tendues sont des faisceaux de fers ronds,
elles pouvaient tres facilement
supporter toutes les deformations angulaires

exigees. Ce procede permettait
de reduire fortement les contraintes secondaires ainsi que les contraintes de
traction dans le beton quoique l'on ait utilise pour les elements tendus de l'acier
ä haute resistance sollicite ä 2100 kg cm2. La poutre reticulee est un Systeme avec
diagonales tendues et montants comprimes qui se prolongcnt harmonicusement
dans les nervures raidisseuses du voile. Ils doivent en outre transmettre dans
la voüte les pressions du vent agissant sur la surface de la porte. Les barres
tendues ont un petit nombre de gros fers ronds qui sont ancrcs au moyen de
boulons et de plaques dans les goussets de beton. Dans chaque gousset on
a ancre tous les fers de la diagonale. La force opposee de la membrure inferieure
est aussi transmise ä travers le gousset pour etre ancree du cote oppose. De cette
fagon le gousset est fortement comprime et capable de repartir les efforts dans
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Fig. 2.

Poutre reticulee surmontant la porte apres
le decoffrage.
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les barres. Dans l'ancrage des forces, on attribue la force de la mince diagonale
ä la partie interne et la force de la large membrure inferieure ä la partie
exterieure du gousset. La mise en place du ferraillage est ainsi rendue tres facile.
Afin d'eviter toute excentricite defavorable on a place des plaques metalliques
de montage ce qui assure une grande precision dans l'execution. Pour cette
raison les montants peuvent etre tres eiances car les contraintes secondaires

n'engendrent aucune contrainte de traction par flexion.
La poutre reticulee rend possible l'utilisation des aciers ä haute resistance

et permet utne economie de poids appreciable, tout en augmentant la rigidite
dans toutes les directions. L'emploi des poutres reticulees permettra d'agrandir
fortement les portees des constructions en voile.

Parmi le grand nombre de toits en voile realises au cours de ces dernieres
annees, j'ai choisi cet exemple car il est le prototype du voile cylindrique tres
developpe en Allemagne. L'augmentation de la portee des ouvrages et des
difficultes d'execution nous obligent ä approfondir nos connaissances theoriques,
nos methodes de travail et l'etude du materiau de construction. En ce qui
concerne l'etude du materiau, nous avons regu de l'etranger des directives tres
interessantes. Nous esperons que cette collaboration est reciproque et qu'elle
contribuera au perfectionnement de la science de l'ingenieur.
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